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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d’une lettre de protestation, datée du 20 mai 1997, que le Ministère des
affaires étrangères des Émirats arabes unis a adressée à l’ambassade de la
République islamique d’Iran à Abou Dhabi au sujet des déclarations que l’adjoint
du Ministre iranien des routes et des transports chargé de la construction et de
l’agrandissement des ports et des aéroports, M. Abdallah Mohammad Hachem, a
faites au quotidien Ressalat (numéro du 12 mai 1997) et qui constituent une
atteinte à la souveraineté des Émirats arabes unis sur l’île de la Grande Tumb.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre des points 39 et 148 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Khalid Khalifa AL-MUALLA

* A/52/50.
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ÉMIRATS ARABES UNIS

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Réf. : 034/04/80-662

Le 20 mai 1997

Le Ministère des affaires étrangères des Émirats arabes unis présente ses
compliments à l’ambassade de la République islamique d’Iran à Abou Dhabi et
tient à informer le Gouvernement iranien que la décision qu’il a prise de
construire un quai dans l’île de la Grande Tumb, qui appartient aux Émirats
arabes unis mais que l’Iran occupe depuis 1971, comme l’a déclaré au quotidien
Ressalat (numéro du 12 mai 1997) l’adjoint du Ministre iranien des routes et des
transports chargé de la construction et de l’agrandissement des ports et des
aéroports, M. Abdallah Mohammad Hachem, constitue de toute évidence une
violation des règles du droit international et une atteinte à la souveraineté
des Émirats arabes unis sur l’île de la Grande Tumb. En outre, un telle mesure
ne confère à l’Iran aucun droit sur l’île, comme l’indiquent les règles établies
du droit international, qui interdit toute acquisition territoriale obtenue par
l’emploi de la force et ne confère à la puissance occupante aucun droit dans les
territoires soumis par la force.

C’est pourquoi, le Gouvernement des Émirats arabes unis tient à protester
énergiquement contre cette mesure illégale, dans laquelle il voit, comme dans
toute celles que le Gouvernement iranien a prises sur les îles occupées de la
Grande Tumb, de la Petite Tumb et d’Abou Moussa, une provocation injustifiée qui
ne confère à l’Iran aucun droit sur ces îles.

Le Gouvernement des Émirats arabes unis réaffirme sa souveraineté sur les
trois îles, où il conserve tous ses droits, et ne reconnaît celle d’aucun autre
État.

Le Ministère des affaires étrangères des Émirats arabes unis saisit cette
occasion pour renouveler à l’ambassade de la République islamique d’Iran à Abou
Dhabi les assurances de sa très haute considération.

Ambassade de la République islamique
d’Iran à Abou Dhabi
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